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PLA
Question écrite n° 8093

Texte de la question

M. Jacques Boyon demande a M. le ministre du logement de bien vouloir lui faire connaitre quels sont les
criteres qu'il demande a ses services de prendre en compte pour la repartition entre les departements des
dotations de credits de PLA affectes a chaque region.

Texte de la réponse

La circulaire annuelle de programmation precise les principales orientations de la politique du logement pour les
regions et les departements. Pour 1994, en ce qui concerne la repartition des dotations de prets locatifs aides
(PLA), la circulaire de programmation met l'accent sur la necessite d'augmenter le nombre de PLA dans les
zones ou les besoins en logements nouveaux sont manifestes. De plus, les programmes a financer en PLA
doivent egalement repondre a la diversite des besoins au niveau de la localisation, de la taille de logements et
du montant des loyers. Enfin, la programmation des credits doit contribuer a un amenagement equilibre du
territoire. Il a ete demande aux prefets de se montrer attentifs aux equilibres entre bassins ruraux et bassins
urbains.
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